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Fiche technique CHALET PLIABLE 3MX2.35 M 
Type de bois : épicéa
Traitement autoclave classe 3
SOL :
Cadre périphérique en madrier 380x60mm 

Dimensions :
Longueur chalet : 300cm
Poids : +/- 725 kg
Profondeur chalet : 235 cm 

Structure : chevrons raboté 100/45 – 22 Chevrons par Hauteur chalet : 245 cm
structure
Plancher : lambris 19 mm x135 mm
CHALET ET TOITURE :
Cadre en chevrons rabotés 70/70
Lambris parois : 19 mm x135 mm
Toiture en panneaux lambris 19mmx135mm
2 pans de toits par chalet
Bâche : Pvc 650gr/m² de couleur blanche
Auvents montés sur vérins de 170 N
Planches de rive (façade avant et arrière)
Porte à gauche avec serrure 3 clés (passe possible)
Trou à l’arrière diam 80 du chalet pour passer les
câbles électriques 

Tous nos chalets pliables sont fabriqués à partir de matériaux de qualité et dans le respect des normes 
visant à préserver la nature. Toitures et planchers en lambris et non en OSB. 

2 ouvertures Auvents de 125 cm chacune
Hauteur ouverture : 102 cm Largeur
auvent : 90 cm Largeur tablette : 40 cm
Dimensions porte : 80 x 190 cm Épaisseur
du chalet plié : 57 cm 

Nos chalets ont également été mûrement réfléchis afin de pouvoir répondre à toutes vos demandes 
techniques et pratiques. 

Les avantages du chalet pliable 

• 
• 
•

• 
• 

Déploiement du chalet en moins de 10 minutes 
Minimum de personnel requis pour le montage 
Optimisation maximale du transport, 20 chalets par camion semi-remorque (selon type 
de remorque) 
Possibilité d’en stocker 8 l’un au-dessus de l’autre 
4m53 de hauteur sont nécessaires pour superposer 8 chalets 

Tous ces avantages ont également un aspect économique important car ils permettent de réduire le coût 
de nombreux postes ce qui engendre un réel gain d’argent. 

Point de vue stockage : 
Ce chalet nécessite un minimum d’espace donc gain sur la surface d’entrepôt. 

Point de vue transport : 
20 unités sont transportables en un voyage. Donc gain sur le coût du transport. 

Point de vue main d’œuvre : 
Seulement 10 minutes de montage à 2 hommes. Donc, gain sur la main d’œuvre. 
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Les chalets sont traités autoclave 
classe 3 : traitement en profondeur 
pour une protection des agressions 

biologiques (insectes, champignons…) 
responsables de la détérioration du 

matériau. Pour pallier la putrescibilité 
du bois, le bois autoclave reçoit des 

sa 
durabilité. Il résiste plus longtemps aux 

intempéries. Les produits autoclaves 
sont sous certification CTB P+ qui 

intègre la notion d’efficacité et une 
évaluation santé-environnement par 

des experts tox-écotox indépendants. 

traitements qui prolongent 

Nous n’utilisons que du bois labellisé PEFC (gestion responsable des forêts). 

Spécificités de la bâche : avec ourlet + 4 œillets sur les 2 largeurs, toile pvc 650gr/m², ignifugé M2 (identique 
à la bâche de chapiteau). 
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Tous nos chalets sont équipés de coins métalliques afin de sécuriser leur 


